
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, 
DES SOLIDARITÉS ET DES FAMILLES 

Décret no 2024-1272 du 31 décembre 2024 modifiant le décret no 2020-110 du 11 février 2020 relatif 
à l’expérimentation prévue par la loi no 2019-72 du 5 février 2019 visant à améliorer la santé 
visuelle des personnes âgées en perte d’autonomie 

NOR : TSSH2434753D 

Publics concernés : agences régionales de santé, établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes, opticiens-lunetiers. 

Objet : prolongation du calendrier de l’expérimentation prévue par la loi no 2019-72 du 5 février 2019 visant à 
améliorer la santé visuelle des personnes âgées en perte d’autonomie. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le jour de sa publication. 
Notice : le texte aménage la date de fin de validité de l’autorisation du directeur général de l’agence régionale 

de santé permettant aux opticiens-lunetiers de participer à l’expérimentation prévue par la loi du 5 février 2019 
visant à améliorer la santé visuelle des personnes âgées en perte d’autonomie, en la fixant au 31 décembre 2025. 

Références : le décret, ainsi que les dispositions qu’il modifie, peuvent être consultés, dans leur rédaction 
résultant de ces modifications, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 
Vu le code civil, notamment son article 1er ; 
Vu la loi no 2019-72 du 5 février 2019 visant à améliorer la santé visuelle des personnes âgées en perte 

d’autonomie ; 
Vu le décret no 2020-110 du 11 février 2020 relatif à l’expérimentation prévue par la loi no 2019-72 

du 5 février 2019 visant à améliorer la santé visuelle des personnes âgées en perte d’autonomie ; 
Vu l’avis du Haut Conseil des professions paramédicales en date du 19 décembre 2024 ; 
Vu l’urgence, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le décret du 11 février 2020 susvisé est ainsi modifié : 
1o A l’avant dernier alinéa de l’article 1er, la date : « 31 décembre 2024 » est remplacée par la date : 

« « 31 décembre 2025 » ; 
2o Au dernier alinéa de l’article 2 de l’annexe 2, la date : « 31 décembre 2024 » est remplacée par la date du : 

« 31 décembre 2025 ». 

Art. 2. – La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle et numérique et la ministre auprès du ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée des comptes publics, sont chargés, chacun en qui 
le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française et 
entrera en vigueur immédiatement. 

Fait le 31 décembre 2024. 
FRANÇOIS BAYROU 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de la santé,  
des solidarités et des familles, 

CATHERINE VAUTRIN 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

ÉRIC LOMBARD 
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La ministre auprès du ministre de l’économie,  
des finances et de la souveraineté industrielle  
et numérique, chargée des comptes publics, 

AMÉLIE DE MONTCHALIN  
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